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Initiatives ministérielles

En 1974, l'un des pays garants de l'île, la 'lrquie, a
envahi Chypre en prétextant la nécessité de protéger la
minorité turque. L'envahisseur est toujours là et, au-
jourd'hui, l'île est divisée. Elle est séparée en deux par-
ties par une ligne verte, mur qui coupe en deux le
territoire pour séparer les Grecs des 'Ihrcs.

Depuis bientôt 26 ans, un contingent canadien se trou-
ve à Chypre dans le cadre d'une force de maintien de la
paix des Nations Unies. Vingt-neuf de ses membres sont
morts en faisant leur devoir et cette opération coûte en
outre aux contribuables canadiens près de 30 millions de
dollars par an.

Il est très important de prêter attention à cette région
du monde, pendant ce débat sur la motion qui nous a été
proposée, car, au moment où les pays d'Europe et d'A-
mérique du Nord se rencontrent pour parler de paix,
voilà une région qui fait partie de l'Europe et dont
personne ne souffle mot.

Un pays qui a des troupes à Chypre, la Thrquie, veut se
joindre à la Communauté économique européenne.
Pourtant, les 'Ihrcs prétendent qu'ils sont dans cette île
pour protéger les Chypriotes turcs de leur agresseur. Je
vous le demande, monsieur le Président, qui est l'agres-
seur? Sûrement pas les Chypriotes grecs.

Pourtant, ce coin du monde est oublié. Pourquoi? À
cause de son rôle au Moyen-Orient? Parce que c'est le
dernier bastion d'où les pays occidentaux peuvent obser-
ver ce qui se passe au Moyen-Orient, jusqu'au Pakistan?
Parce que, Israël mis à part, c'est le seul endroit où
l'Occident ait pied pour poursuivre ses activités dans le
monde musulman?

À Nicosie, il y a deux ambassades situées dans la même
rue, l'une en face de l'autre, celles des États-Unis et de
l'Union soviétique. J'ai eu l'occasion de les voir. Ce sont
les plus grandes ambassades de ces deux pays dans le
monde entier. Combien y a-t-il d'Américains, de ci-
toyens américains à Chypre, 1 000, 2 000, 3 000? Ont-ils
besoin de leur plus grosse ambassade là-bas?

Et les Russes, combien y en a-t-il à Chypre? Je serais
étonné de pouvoir les compter sur les doigts de la main.
Nous avons donc ces deux grandes ambassades en face

l'une de l'autre. Pourquoi? Pour l'espionnage, à cette
époque où il n'est question que de détente ou de paix
dans le monde? Pourquoi ces deux pays dépensent-ils des
millions?

Les superpuissances souhaitent-elles que l'île reste
divisée? Veulent-elles le statu quo? On finit par se
demander, monsieur le Président, comment il se fait que,
en 25 ans, on n'a pas réussi à trouver de solution.

Je signale ces faits aux membres du gouvernement
pour qu'ils les rappellent à cette conférence et que tous
les pays européens discutent du sort de cette petite île,
Chypre. C'est la dernière parcelle de l'Europe où persis-
te une certaine forme d'agression et d'instabilité.

Le mur de Berlin s'est écroulé. Depuis un an et demi,
nous suivons de près l'évolution de l'Europe de l'Est vers
la démocratie. En 1989, il y a eu le massacre de la place
Tiananmen; nous avons vu la population se dresser con-
tre les régimes de l'Est.

Pourtant, monsieur le Président, voilà une belle île de
la Méditerranée où une partie souhaite la démilitarisa-
tion tandis que l'autre insiste pour protéger sa popula-
tion. Mais de quelle population s'agit-il? Les députés et
les gouvernements, les uns après les autres, ont tenté de
répondre à la question.

Monsieur le Président, je sais que je n'ai presque plus
de temps, mais la question est si importante que nos
dirigeants sauront l'aborder à la conférence, du moins je
le souhaite. Lorsqu'ils siégeront à la conférence, ils discu-
teront du problème de Chypre parce que les Canadiens et
le monde entier ne peuvent pas supporter que cette île
splendide soit divisée et ait été envahie par 30 000 sol-
dats.

Le président suppléant (M. Paproski): Comme plus
personne ne veut prendre la parole, je vais suspendre la
séance, qui reprendra à 14 heures.

Comme aucun autre député ne demande à intervenir,
le débat est ajourné d'office, conformément à l'ordre du
mercredi 7 novembre, et la séance est suspendue jusqu'à
14 heures.

(La séance est levée à 13 h 40.)
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